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Diplôme de DDEEAS [1]

Diplôme de directeur d'établissement d'éducation adaptée et spécialisée - Ouverture de
la session 2020 de l'examen
Arrêté du 5 mai 2020 du BO
Bulletin officiel de l'Éducation nationale - N° 22 du 28 mai 2020
Une session d'examen en vue de l'obtention du DDEEAS s'ouvrira le 15 juin 2020. L'épreuve écrite
de législation, administration, gestion aura lieu le 15 juin 2020, de 9 heures à 13 heures à la maison
des examens, service interacadémique des examens et concours (Siec) à Arcueil. Les épreuves
orales se dérouleront à partir du 16 juin 2020. L'arrêté du 18 juin 2019 portant ouverture de la
session 2020 du DDEEAS est abrogé et remplacé par le présent arrêté.
Consulter l'arrêté (Bulletin officiel de l'Éducation nationale) [2] 

     

Liens
[1] https://www.inshea.fr/fr/content/dipl%C3%B4me-de-ddeeas
[2] https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo22/MENE2010338A.htm
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